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NOTIFICATION PRÉSENTÉE AU TITRE DE L'ARTICLE 12:4 DE L'ACCORD
SUR LES SAUVEGARDES AVANT L'APPLICATION D'UNE MESURE

DE SAUVEGARDE PROVISOIRE VISÉE À L'ARTICLE 6

CHILI

Supplément

La Mission permanente du Chili a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 16 janvier 2001.

_______________

En complément à la notification reproduite sous la cote G/SG/N/7/CHL/5, j'ai l'honneur de
notifier que le Décret n° 3 du Ministère des finances, établissant une mesure de sauvegarde provisoire
sur les importations de mélanges d'huiles, a été publié au Journal officiel du Chili du 13 janvier 2001.
Cette mesure revêt la forme d'une surtaxe ad valorem de 48 pour cent.  Le produit visé est classé dans
la position tarifaire 1517.9000 du Tarif douanier harmonisé du Chili.

Les mesures de sauvegarde provisoire établies par le Décret seront applicables à compter de
la date de publication au Journal officiel et leur durée ne dépassera pas 200 jours.

__________


